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Agrandissement autorisé par le règlement 9361Agrandissement autorisé par le règlement 9361
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Proposition actuelleProposition actuelle
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Limites de hauteur du règlement d’urbanismeLimites de hauteur du règlement d’urbanisme
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Conditions liées à l’autorisation :Conditions liées à l’autorisation :

•• L’implantation et la volumétrie, particulièrement du côté L’implantation et la volumétrie, particulièrement du côté 
de la rue devra être conforme aux plans annexés ;de la rue devra être conforme aux plans annexés ;

•• la hauteur maximale du côté de la rue Sherbrooke sera la hauteur maximale du côté de la rue Sherbrooke sera 
rabaissée à 7 étages ;rabaissée à 7 étages ;

•• le traitement de l’agrandissement devra être soutenu le traitement de l’agrandissement devra être soutenu 
d’une étude d’intégration architecturale ;d’une étude d’intégration architecturale ;

•• Le revêtement extérieur devra comprendre une proportion Le revêtement extérieur devra comprendre une proportion 
d’au moins 15 % de pierre calcaire identique à celle de d’au moins 15 % de pierre calcaire identique à celle de 
l’édifice l’édifice HoltHolt Renfrew ;Renfrew ;

•• Une lettre de garantie bancaire devra être déposée pour Une lettre de garantie bancaire devra être déposée pour 
l’émission du permis de démolition du 2180, rue de la l’émission du permis de démolition du 2180, rue de la 
Montagne. Cette garantie de 100 000 $ devra être Montagne. Cette garantie de 100 000 $ devra être 
maintenu jusqu’à l’achèvement des travaux maintenu jusqu’à l’achèvement des travaux 
d’agrandissement.d’agrandissement.
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Dérogations au règlement d’urbanisme :Dérogations au règlement d’urbanisme :

•• Densité de 6 (au lieu de 3);Densité de 6 (au lieu de 3);

•• hauteur de 7 étages / 30 m en bordure de la rue hauteur de 7 étages / 30 m en bordure de la rue 
de la Montagne (au lieu de 3 étages / 14 m) ;de la Montagne (au lieu de 3 étages / 14 m) ;

•• usage commerce de détail pour les étages situés usage commerce de détail pour les étages situés 
auau--dessus du rezdessus du rez--dede--chaussée ;chaussée ;

•• proportion d’ouverture supérieure à la norme de proportion d’ouverture supérieure à la norme de 
40 % ;40 % ;

•• proportion de maçonnerie inférieure à la norme proportion de maçonnerie inférieure à la norme 
(soit près de 15 % au lieu de 80 %).(soit près de 15 % au lieu de 80 %).
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Évaluation du rayon de braquage pour Évaluation du rayon de braquage pour 
des camions de vidangesdes camions de vidanges
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Évaluation du rayon de braquage pour Évaluation du rayon de braquage pour 
des camions de livraisondes camions de livraison
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Merci
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